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2Révision du PLU de Taulignan

La procédure engagée

➢ Le PLU actuel date de 2007   

➢ Pour l’adapter aux évolutions, le conseil municipal a délibéré 
en novembre 2020 pour engager sa révision

➢ Le groupement de bureau d’étude a été missionné en mars 
2021 pour en réaliser le contenu technique 

➢ Il a remis le diagnostic du territoire à l’été. Celui-ci vous a été 
présenté en réunion publique le 28 septembre 2021

➢ Les premières orientations proposées par le comité de 
pilotage en charge de la révision vous ont été présentées en 
réunion publique le 8 décembre 2021

➢ Le Conseil Municipal a débattu sur les orientations générales 
du PADD le 16 mars 2022

Réunion publique du 19 juillet 2023
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Contenu du PLU

1. Rapport de 

présentation

2. Projet 
d’Aménagement et 

de Développement 

Durables

3. Orientations 
d’Aménagement et de 

Programmation

4. Règlement 
écrit et graphique

Le PLU constitue :
• un cadre de référence exprimé par le PADD
• un document de droit des sols opposable

PLU

5. Annexes
à titre d’information

SUP

Zonage d’assainis

AEP

Défense incendie

ICI



Eléments présentés aujourd’hui
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• Rappel des principales orientations du Projet 
d’Aménagement de Développement Durable

• Orientations d’Aménagement et de Programmation
• Projet de zonage
• Projet de règlement



Un PADD qui répond à deux enjeux
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Maintenir la vitalité 
communale avec : 

➢ une croissance démographique modérée, 
de l’ordre de 0,4 % par an, pour assurer le 
renouvellement et le rajeunissement de la 
population

➢ des capacités et mesures pour accueillir 
quelques activités professionnelles 
(artisanales, commerciales, libérales ou de 
services) dans ou à proximité immédiate 
du tissu urbain existant, ou pour 
permettre les extensions des PME-PMI 
existantes
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PADD Principales orientations



S’adapter à la transition 
écologique avec :

Un PADD qui répond à deux enjeux
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➢ une politique de préservation de toutes les 
terres agricoles, naturelles et forestières

➢ une forme d’urbanisme adaptée : favoriser la 
réhabilitation et le renouvellement urbain, 
inciter à des constructions plus groupées, 
bioclimatiques et économes, laisser la nature 
rentrer jusqu’au cœur du village pour l’aérer et 
le rafraîchir, etc.

➢ une politique d’urbanisme en cohérence avec 
les capacités d’Alimentation en Eau Potable



Réunion publique du 19 juillet 2023 Révision du PLU de Taulignan 8

PADD Principales orientations



Les objectifs de modération 
de la consommation des 
espaces et de lutte contre 
l’étalement urbain
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HABITAT

PADD Principales orientations

capacité de 5,62 hectares pour environ 86 
logements neufs (sur 12 ans), sur la base d’une 
moyenne d’environ 16 logements par hectare

capacité de 0,42 hectares pour les 24 logements 
de la MARPA

EQUIPEMENTS
6 935 m2 (zone Ue) au sud de la salle des fêtes 

3 148 m2 pour les voiries et réseaux divers

ACTIVITÉS ECONOMIQUES

13 128 m2 pour l’agrandissement des entreprises 
existantes ou l’installation de nouvelles



Orientations d’Aménagement et de Programmation
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Trois OAP sectorielles :

OAP1 – Grande Auzières

OAP2 – Petite Auzières

OAP3 – Chemin des Etangs 

Une OAP thématique Trame verte et bleue
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OAP sectorielles 3 secteurs
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OAP sectorielles Principes généraux

• Répondre aux différents besoins en logements avec pour objectif le maintien 
d’une mixité sociale au sein de la population communale ; 

• Développer des formes d’habitat économes en foncier et adaptées au climat 
provençal des principes de compacité, de volumétrie, d’orientation, de 
protection vis-à-vis des vents dominants, des intempéries et des fortes 
chaleurs ;

• Valoriser les éléments de patrimoine bâti et naturel ;

• Privilégier la qualité d’usage pour les habitants.
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OAP sectorielles OAP1 Grande Auzières

Composantes du site

• Un vaste secteur ouvert à dominante naturelle au 
nord d’un mas imposant

• Une desserte assurée par deux rues

• Une trame arborée essentiellement située au Sud-
Ouest du site, qui souligne la partition entre le grand 
champ au Nord et les abords du mas

• Un ruisseau qui délimite deux parties Est et Ouest

• Des fossés qui ceinturent le site

• Plusieurs accès existants

• Observation de phénomènes de ruissellement des 
eaux pluviales

SUPERFICIES

Ensemble du site  : env. 2,27 ha

Secteur d’OAP : environ 1,91 ha, au sein 
de laquelle on distingue une partie à l’Est 
du fossé (1,61 ha) et une à l’Ouest (0,30 
ha y compris le fossé).
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OAP sectorielles OAP1 Grande Auzières

Principes d’aménagement et programmation 

• Environ 32 logements répartis entre lots libres, 
logements accolés et petits collectifs

• 20% de logements aidés

• Possibilité d’un local activité associative, service, 
etc. en pied d’immeuble (pas de commerce)

• Maintien des arbres existants

• Trame générale qui compose avec le mas existant et 
l’orientation du parcellaire

• Bati « orienté » aux formes architecturales 
diversifiées, en R+1 et ponctuellement en R+2

• Découpage parcellaire en retrait des rues (maintien 
des fossés et aménagement modes doux) 

• Aménagement pour la gestion des eaux pluviales

• Trame d’espaces publics : placettes, rues et allées 
piétonnes

• Préservation des arbres intéressants

• Ombrage des aires de stationnement

Programmation
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OAP sectorielles OAP2 Petite Auzières

Composantes du site

• Un secteur ouvert à dominante naturelle autour d’un 
mas modeste

• Une desserte assurée depuis le chemin de Fachet

• Une trame arborée en limite ouest

• Un fossé en limite sud

• Un accès existant

SUPERFICIES

Ensemble du site  : env. 
0,67 ha

Secteur d’OAP : env. 0,55 
ha pour la partie 
constructible
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OAP sectorielles OAP2 Petite Auzières

Principes d’aménagement et programmation 

• Environ 10 logements avec jardins

• Maintien des arbres existants

• Trame générale qui compose avec le mas existant 
et l’orientation du parcellaire

• Bati « orienté » et en mitoyenneté - R+1

• Préservation et mise en valeur du mas, sa cour et 
son jardin ; le cas échéant et après consultation 
de l’architecte des bâtiments de France, des 
propositions alternatives pourront être étudiées 
(démolition et constructions de logements neufs 
sous la forme d’individuel groupé).

• Allée de desserte avec placette de stationnement

Programmation
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OAP sectorielles OAP3 Chemin des Etangs

Composantes du site

• Un secteur très partiellement aménagé : 
remblais en face de la SAFI et activité à 
l’extrémité Ouest

• Une desserte assurée depuis le chemin 
des Etangs

• Une trame arborée diversifiée

• Un fossé en limite Est qui draine les eaux 
pluviales vers la Chalerne et la zone 
humide

• Deux accès existants 

• Une amélioration de la voirie prévue au 
PLU

SUPERFICIE

Secteur d’OAP, y compris la voirie 
existante  : env. 1,14 ha
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OAP sectorielles OAP3 Chemin des Etangs

Principes d’aménagement et programmation 

• Implantation d’activités économiques, en lien 
avec l’établissement industriel existant et pour de 
nouveaux établissements artisanaux et/ou de 
petite industrie

• Découpage parcellaire orienté

• Maintien d’un accès vers les parcelles agricoles 

• Principe d’implantation du bâti le long du chemin 
des Etangs

• Aménagement pour la gestion des eaux pluviales

• Maintien des arbres existants et intégration aux 
aménagements (limites de lots, cheminement 
modes doux le long du chemin)

• Frange arborée au contact des espaces agricoles

• Ombrage des aires de stationnement

• Groupement des accès à minima pour deux lots

Programmation
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OAP thématique Trame Verte et Bleue

A l’échelle de la commune

A - Orientations pour la protection 
et la mise en valeur des milieux 
naturels et bâtis (murs de pierres 
sèches)

B - Orientations pour le 
maintien et la restauration des 
fonctionnalités  écologiques
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OAP thématique Trame Verte et Bleue

A l’échelle du village

C - Orientations pour préserver la 
couronne naturelle et agricole 
autour et dans le village

• Trame verte urbaine

• Couvert végétal et fonctionnalité 
associée

• Gestion des clôtures

• Axe de fonctionnalité de la Riaille : 
plantations de bord d’eau et 
aménagement de franchissement
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OAP thématique Trame Verte et Bleue
A l’échelle du centre-village

D - Orientations pour renforcer la présence de la nature en ville pour des bénéfices écologiques et climatiques

• La place et le renforcement du végétal dans le village

Préservation des espaces végétalisés imbriqués au tissu urbain Confortement de la trame éco-paysagère linéaire entre le cœur de 
village et les quartiers périphériques
Amplification de l’ombrage des aires de stationnement



Règlement écrit et graphique
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Structure du règlement écrit

Règlement graphique – Zonage

Règlement graphique – Protections, servitudes, 

informations

Emplacements réservés
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Règlement graphique Les différentes zones

Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement 
et de développement durables, les règles générales et les 
servitudes d'utilisation des sols.

Le règlement délimite les :
➢ zones urbaines (U) 
➢ zones à urbaniser (AU) 
➢ zones agricoles (A) 
➢ zones naturelles et forestières (N)



Réunion publique du 19 juillet 2023 Révision du PLU de Taulignan 24

Règlement écrit Structure

4. Règlement 
écrit et graphique

SECTION I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS, NATURES 
D’ACTIVITÉ
1. Interdictions
2. Limitations
3. Mixité fonctionnelle et sociale NOUVEAU

SECTION II : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE

4. Volumétrie et implantations des constructions
5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère
6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

constructions
7. Stationnement

Pour chaque zone, le règlement spécifie :

SECTION III : EQUIPEMENTS ET RESEAUX

8. Desserte par les voies publiques ou privées
9. Desserte par les réseaux
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Règlement graphique Zones agricoles

Les zones agricoles sont dites « zones 
A ». Peuvent être classés en zone agricole, 
les secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique 
des terres agricoles.
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Règlement graphique Zones naturelles et forestières

Les zones naturelles et forestières sont 
dites « zones N ». Peuvent être classés en zone 

naturelle et forestière, les secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison :

• soit de la qualité des sites, milieux et 
espaces naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique ;

• soit de l'existence d'une exploitation 
forestière ;

• soit de leur caractère d'espaces naturels ;
• soit de la nécessité de préserver ou 

restaurer les ressources naturelles ;
• soit de la nécessité de prévenir les risques 

notamment d'expansion des crues.
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Règlement graphique Zones urbaines et à urbaniser

UdOA
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Règlement graphique Zones urbaines et à urbaniser

Loupe partie Ouest
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Règlement graphique Zones urbaines et à urbaniser

Loupe partie nord et est
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Règlement graphique Zones urbaines et à urbaniser

Loupe partie sud
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Règlement graphique Autres servitudes



 

 

 

Phase 1 : Diagnostic territorial

Phase 3 : Outils de mise en œuvre du projet communal
Orientations d’aménagement et de programmation (OAP), règlement écrit et graphique (zonage)

Phase 4 : Justification des choix et définition des indicateurs de suivi
Préparation des dossiers de consultation des commissions départementales

Arrêt du projet de PLU par le Conseil Municipal

Phase 2 : Prospective et projet communal
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)

Phase 5 : Avis, Enquête publique et Approbation du PLU

Juillet 2021

Janvier 2022

Débat mars 2022

Mars 2022

Juillet 2023

Septembre à 

Décembre 2023

Janvier à Juillet 2024

CalendrierPrescription de la révision du PLU : Délibération du 30 novembre 2020
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Déroulement de la procédure



Echanges
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